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SI du RPI Garrosse, Sindères, Arjuzanx (Siren : 254003056)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Syndicat intercommunal à vocation unique

(SIVU)

Syndicat à la carte non

Commune siège Garrosse

Arrondissement Mont-de-Marsan

Département Landes

Interdépartemental non

Date de création

Date de création 31/08/1998

Date d'effet 31/08/1998

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Même nombre de sièges

Nom du président Mme MARIE CHRISTINE ALTAMIRA

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège Mairie

Numéro et libellé dans la voie

Distribution spéciale

Code postal - Ville 40111 Garrosse cedex

Téléphone 05 58 07 82 68 

Fax 05 58 04 14 89 

Courriel

Site internet

Profil financier

Mode de financement Contributions budgétaires des membres 

Bonification de la DGF non

Dotation de solidarité communautaire (DSC) non

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) non

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non
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Population

Population totale regroupée 712

Densité moyenne 9,34

Périmètres

Nombre total de membres : 3

   - Dont 3 communes membres :

Dept Commune (N° SIREN) Population

40 Arjuzanx (214000093) 220

40 Garrosse (214001075) 299

40 Sindères (214003022) 193

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 1

Compétences exercées par le groupement

Développement et aménagement social et culturel

- Construction, aménagement, entretien et fonctionnement d'équipements de l'enseignement pré-élementaire

et élémentaire

gérer le fonctionnement du RPI : - conditions matérielles d'accueil ( garderie cantine ) - gérer le transport entre les écoles -

gérer le personnel de service et d'accueil - gérer les dépenses

Adhésion à des groupements

Dept Groupement (N° SIREN) Nature jur. Population

40 SM Agence landaise pour l'Informatique ( ALPI ) (254003304) SM ouvert 940 212

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2018 - millésimée 2015)
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